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Syndicat National des Cadres Hospitalier

Rencontre inter régional D3S du 15 septembre 2009.

Je vous adresse, très tard  j’en conviens, le compte rendu de notre rencontre du 15 septembre, en présence de Christine Khani et Hélène Malterre.
Je m’en excuse, aussi, je me suis permis de compléter les informations en fonction de l’actualité.
Nous avons abordés quatre thèmes :

-La structuration du SNCH

-La grippe A

-Projet de référence de la tarification

               -Loi HPST.

Depuis notre rencontre, la situation a évolué pour certains. Aussi, j’ai dû compléter l’information :
  -Structuration du SNCH :

Christine Khani introduit son propos pour les élections professionnelles D3S . A l’origine, le SNCH est un syndicat créé par des directeurs d’hôpital, longtemps focalisé sur le champ sanitaire. Depuis deux ans, une révolution est à l’œuvre au sein du syndicat puisque est engagée une prise en compte forte des spécificités et de l’importance du secteur social et médico-social.
Le recrutement de Christine Khani en tant que déléguée nationale s’inscrit dans cette volonté de la direction du syndicat de donner plus de visibilité au secteur. Christine Khani présente un fascicule qui a été envoyé à l’ensemble des collègues D3S, intitulé « Soyons ambitieux ». Le choix éditorial est novateur. Il porte les ambitions du SNCH pour le secteur dans un contexte lourd d’incertitudes. Ce document s’efforce de rapprocher les D3S (ancien DESS-DESMS).

Pour Hélène Malterre, il s’agit de sortir des sentiers battus par des propositions concrètes visant à améliorer l’efficacité du secteur.

Par ailleurs, Christine Khani annonce que le SNCH a envoyé un courrier à l’ensemble des PCA d’établissements sanitaires et médico-sociaux et hôpitaux locaux pour leur rappeler qu’il existe une profession propre à la direction de ce type d’établissement : les D3S. 

Christine Khani reconnaît le manque de visibilité du secteur sanitaire et médico-social en France. Davantage médiatisé pour les faits divers que pour la qualité de la prise en charge ou les innovations apportées, il devient essentiel de médiatiser également les aspects positifs de nos établissements.

Christine Khani rappelle que le SNCH est et demeurera toujours un syndicat professionnel indépendant. Il n’a pas besoin de l’autorisation de grandes confédérations pour communiquer (exemple : communiqué de presse cet été au sujet de la fermeture des écoles en cas de pandémie grippale).
Hélène Malterre insiste sur le fait qu’au sein du SNCH, l’expression est libre. Un débat franc et ouvert y est encouragé. Le SNCH se démarque des autres organisations syndicales par son opposition à la fusion entre le directeur d’hôpital et les D3S. Il convient en effet de comparer ce qui est comparable. Ce ne sont pas les mêmes métiers. Il s’agit avant tout de développer le secteur et de ne pas l’amalgamer avec le mon de hospitalier puisque cela se fera à son détriment. En revanche, il s’agit pour les D3S d’obtenir une amélioration significative de régime indemnitaire.

La directrice adjointe de l’hôpital local du Vigan exprime des réserves sur la position du SNCH quant à la fusion des corps de direction ; Elle craint l’enfermement dans un rôle.
Christine Khani insiste sur le fait qu’il s’agit de faire accepter aux directeurs d’hôpitaux la place des D3S mais qu’en tout état de cause la nouvelle génération des DH se montre beaucoup plus ouverte.

Dominique Charlier souligne qu’il est important de développer des équipes de direction de D3S ce qui se passe inévitablement par un rapprochement des structures.

-Grippe A :

En premier lieu, pour répondre aux questions concernant la grippe A, Christine Khani indique qu’elle demandera à la secrétaire d’Etat que soit mis en place un lien interministériel pour traiter de ce sujet important afin d’éviter des errements de communication. En effet, en la matière, l’ensemble de la profession déplore un flou artistique dommageable pour la préparation d’une éventuelle pandémie. Il existe notamment des incertitudes sur une éventuelle dangerosité du vaccin qui pourrait nuire à la campagne de vaccination des professionnels de santé.
La directrice du centre hospitalier de Carpentras s’insurge contre la gestion de crise qui devient de plus en plus chronophage (rappel Plan de continuité : plan bleu, plan canicule, etc.). De gestion de crise en gestion de crise, elle s’inquiète d’une démobilisation des professionnels et du temps perdu en réunion souvent stérile au détriment de la qualité de la prise en charge.
-Projet de décret relatif à la tarification des EHPAD :
Pour beaucoup de participants à cette réunion, la convergence tarifaire remet en cause le principe même de contractualisation avec les autorités de tarification via les conventions tripartites.

La directrice de l’hôpital le Cef de l’Isle sur la Sorgue, insiste sur le fait qui face au défi démographique, on apporte en quelque sorte une baisse des moyens. Les restrictions remettent en cause la dynamique du projet (établissement vertueux et innovants) par une application mécanique, pour ne pas dire absurde du principe d’égalité :
Dominique Charlier rapporte les échanges qui ont lieu lors de la récente réunion de la Conférence des directeurs d’EHPAD en insistant notamment sur la grave actualité de la convergence tarifaire, de la non utilisation des crédits CNSA, du désengagement de l’état du secteur médico-social et sur le fait que les projets publics seraient moins choisis que ceux portés par le secteur privé.
Eric Clapier voit en la libération des tarifs pour les établissements publics (hors assistés), un signe manifeste du désengagement de l’état vis-à-vis de ce secteur dont les besoins vont pourtant exploser compte tenu du vieillissement de la population. Les victimes de ce choix politique seront les familles et les résidents au travers de reste à charge de plus en plus insupportable.

En général, opposition des directeurs à la suppression de la procédure contradictoire avec l’utilisation de PATHOS comme outil de tarification, ce qui n’est pas sa vocation première (outil de mesure des soins).
Refus de standardisation des dotations sans tenir compte des particularités de chaque établissement.

Respect du libre choix du directeur entre forfait partiel et forfait global.

Les forfaits soins doivent bénéficier d’un clapet anti-retour, mais encore ils doivent bénéficier d’augmentation annuelle du dit forfait pour garantir aux résidents un accompagnement de qualité.

-Loi HPST :

Beaucoup de questions ont été posées, notamment les recrutements de contractuel sur des postes de direction que dénonce Francine Colonna. Le SNCH reste attentif et vigilent aux projets de décret.
Apparemment le ministère lance en parallèle une négociation sur la valorisation des fonctions de direction à travers six thématiques pour tous les corps, D3S compris, dans le cadre de suivi du protocole d’accord du 20 février 2008.

Nous nous félicitons de cette initiative.

Nous restons vigilants et combatifs pour que la renégociation du régime indemnitaire soit discutée avant 2011 comme cela était prévu dans le protocole.

N’hésitez pas à faire remonter nos remarques.

Je dois vous dire que le SNCH a demandé à rencontrer le directeur de l’ARS PACA : Monsieur Deroubaix. La rencontre est prévue le 13 janvier 2010. Je représenterai le secteur médico-social.

Aussi, faites remonter vos questions et vos remarques.

                                  J Sarrazin, Délégué D3s
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